
CONSEIL MUNICIPAL  
du mercredi 29 juin 2022 

Ouverture de séance à 18 h30.  
 

Madame le Maire fait l’appel.  
Présents et représentés : Elus de la majorité : Mme Françoise GONNET TABARDEL - M. Patrick 
GUERIN - Mme Emilie MARCE - M. Jean-Pierre MAUBERT - Mme Alexandra DEVE-COLLETTE - M. 
Yvon BLADIER – Mme Monique BOF – M. Alexandre CHABANIS (représenté par M. P. GUERIN) – M. 
Michel QUINSON – M. Jacky BEAU - M. Patrick ADRAGNA -M. Alain DEFFES -M. Gérard BEYDON – 
Mme Nicole HUGUES – M. Alain CARILLION (représenté par Mme F. GONNET TABARDEL) -  M. 
Gérard THERON - Mme Thérèse GUINAULT- Mme Emmanuelle BRENIERE - Mme Bénédicte SAUJOT 
(représentée par Mme E. MARCE) – Mme Marlène BOUVIER – Mme Wendy SCHUSCHITZ – Mme 
Orlane COMBE (représentée par Mme W. SCHUSCHITZ)  
 

Elus de l’opposition : M. Jean Marc SERRE - Mme Maryline LANDRAUD - M. Patrick GARCIA - Mme 
Mina HARIM - M. Jean François COAT - M. Jean Yves MAURY  
 

Madame Mireille Maarek donne lecture du compte-rendu du conseil municipal du 04 mai 2022 
qui est approuvé à l’unanimité. 
Suspension de séance pour signature du compte-rendu par les membres présents.  
 
Madame Le Maire nomme comme secrétaire de séance M. Jacky BEAU 
 
Monsieur Serre souhaite intervenir pour signaler un fait assez grave et assez important qui 
s’est passé lors du dernier conseil municipal. Alors que des bouteilles d’eau étaient distribuées, 
une conseillère municipale a plaisanté avec quelques élus sur le fait de jeter des bouteilles 
d’eau sur l’opposition. Quelqu’un est intervenu et Mme Harim est allée voir l’intéressée pour 
lui dire que c’était choquant surtout qu’il n’y a jamais eu de problèmes directs. M. Serre ne 
veut pas d’explications, mais à l’occasion lorsque le groupe sera réuni, demande que soient 
rappelées les règles élémentaires de courtoisie et d’éducation en conseil municipal. Madame 
le maire n’ayant pas eu connaissance de cet évènement répond que M. Serre aurait pu venir 
lui en parler le jour même afin de tirer tout cela au clair et est assez surprise car ce n’est pas 
dans les habitudes des conseillers de plaisanter de la sorte. 
 

DELIBERATION  N° 1 
 

Objet : Election d’un nouvel adjoint au maire suite à la démission de Monique BOF de 
ses fonctions d’adjoint au maire 
 
Mme le Maire indique que Mme Monique Bof a fait part il y a quelques semaines de son souhait 
de démissionner de son poste d’adjoint au maire et lit le courrier adressé au Préfet puis indique 
avoir reçu l’accord de ce dernier en date du 13 juin 2022 pour cette démission. 
Mme le maire remercie sincèrement Mme Bof pour son engagement sans failles ces derniers 
mois, pour son exigence légendaire et précise qu’elle va continuer à s’investir sur certains 
sujets qui lui tiennent à cœur tout en continuant à alerter régulièrement l’équipe municipale 
afin de s’améliorer collectivement et l’en remercie par avance. 
Mme Bof explique que cette belle aventure n’est pas finie mais qu’elle prend un peu de 
distance ne pouvant pas faire autrement. 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2122-4, L 2122-7, L 
2122-7-2, L 2122-10 et L 2122-15, 

Vu le procès-verbal du conseil municipal du 23.05.2020 fixant le nombre d’adjoints à 7 et 
portant élection du Maire et des adjoints au maire, 

Vu les arrêtés municipaux n° AG 2020/26, n° AG 2020/25, n° AG 2020/23, n° AG 2020/19, n° 
AG 2020/18, n° AG 2020/17, n° AG 2021/04 et n° AG 2021/37 donnant délégation du maire 
aux adjoints, 

Vu les arrêtés municipaux n° AG 2020/27, n° AG 2020/22, n° AG 2020/20, n° AG 2020/16, n° 
AG 2021/05 et n° AG 2021/33 donnant délégation du maire aux conseillers municipaux  



Vu la démission de Madame BOF Monique de ses fonctions de 6e adjoint acceptée par 
Monsieur le Préfet de l’Ardèche par courrier reçu le 14 juin 2022 

Considérant la vacance d’un poste d’adjoint au maire  

Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de 
pourvoir le poste vacant d’adjoint, 

Considérant qu’en cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret à la majorité 
absolue, 

Après en avoir délibéré, 

Article 1er : Décide que l’adjoint à désigner prend place au dernier rang du tableau des 
adjoints, et les adjoints situés après l’adjoint démissionnaire remontent d’un cran dans l’ordre 
du tableau 

Article 2 : Procède à la désignation du 7e adjoint au maire au scrutin secret à la majorité 
absolue : 

Sont candidats : Marlène BOUVIER  

Nombre de votants : 29 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29 

Nombre de bulletins blancs et nuls : 6 

Nombre de suffrages exprimés : 23 

Majorité absolue : 12 

Ont obtenu :  

Marlène BOUVIER : 21 

Emmanuelle BRENIERE : 2 

Article 3 : Mme Marlène BOUVIER est désignée en qualité de 7è adjoint au maire. 

Madame le maire précise qu’à l’occasion de cette nouvelle élection un léger rééquilibrage des 
délégations aura lieu afin de tenir compte de l’évolution des disponibilités de chacun et de 
chacune. Elle propose ainsi de reprendre personnellement le volet communication 
précédemment délégué à Mme Bof et de modifier le périmètre de délégation de Mme Deve 
Collette qui va pouvoir s’investir plus avant dans son mandat en élargissant sa délégation à la 
culture et notamment en ce qui concerne les relations avec les associations. Elle propose 
également à la nouvelle adjointe de prendre en charge l’évènementiel culturel à savoir le suivi 
de la programmation portée par la municipalité mais également un rôle accru sur la citoyenneté 
avec notamment une implication autour des comités de quartiers en lien avec Jean Pierre 
Maubert et les autres élus impliqués sur ces sujets. 

Mme Marlène Bouvier tient à remercier Mme Monique Bof pour son investissement et souhaite 
continuer ses projets avec Mme Alexandre Deve Collette, et avec cette double casquette 
citoyenneté et culture, faire que la culture soit un vecteur de citoyenneté. Essayer d’apporter 
aux habitants de l’art, des animations qui aient un sens, que ce soit à l’adresse des enfants ou 
des personnes âgées. Mme Bouvier adresse un petit clin d’œil à Marie Paul Murphy qui reste 
son mentor. 

Mme le Maire félicite Mme Marlène Bouvier pour sa nomination et lui souhaite la bienvenue. 

DELIBERATION  N° 2 
 
Objet : Fixation des indemnités de fonction des élus 
 
Vu l’installation du conseil municipal à la date du 23 mai 2020 et l’élection du Maire et de sept 
adjoints, 
 



Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2321-2, L2123-
20, L2123-20-1, L2123-22, L2123-23, L2123-24, L2123-24-1, R2123-23,   
 
Vu les arrêtés municipaux n° AG 2020/26, n° AG 2020/25, n° AG 2020/23, n° AG 2020/19, n° 
AG 2020/18, n° AG 2020/17, n° AG 2021/04 et n° AG 2021/37 donnant délégation du maire 
aux adjoints, 
 
Vu les arrêtés municipaux n° AG 2020/27, n° AG 2020/22, n° AG 2020/20, n° AG 2020/16, n° 
AG 2021/05 et n° AG 2021/33 donnant délégation du maire aux conseillers municipaux 
 
Vu la délibération n° 71 du conseil municipal en date du 16 septembre 2020 portant fixation 
des indemnités de fonction des élus, 
 
Vu la démission de Mme Monique BOF de sa qualité d’adjointe au maire ; 
 
Vu l’élection de Mme Marlène BOUVIER en qualité de 7ème adjointe au maire, en 
remplacement de Mme Monique BOF ;  
 
Considérant que pour une commune de 3500 à 9999 habitants, le taux maximal pour 
l’indemnité du maire est de 55% et le taux maximal pour l’indemnité d’adjoint et de conseiller 
municipal titulaire d’une délégation de fonction est de 22% de l’indice brut terminal de la 
fonction publique, 
  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :  
 
1°) La délibération n°71 du conseil municipal en date du 16 septembre 2020 portant fixation 
des indemnités de fonction des élus est abrogée ; 

 
2°) Compte tenu de la modification des périmètres des délégations, le montant des indemnités 
de fonction du maire, des adjoints et des conseillers municipaux est, dans la limite de 
l’enveloppe indemnitaire globale, fixée aux taux suivants : 

 
- Maire : 47,82% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 
- 1er adjoint : 19,13% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 

publique, 
- 2ème adjoint : 13,91% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 

publique, 
- 3ème adjoint : 13,91% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 

publique, 
- 4ème adjoint : 16,52% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 

publique, 
- 5ème adjoint : 16,52% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 

publique, 
- 6ème adjoint : 13,91% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 

publique, 
- 7ème adjoint : 10,43% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 

publique, 
- Conseiller municipal délégué à l’environnement, la transition écologique et les 

mobilités : 13,91% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 
publique, 

- Conseiller municipal délégué aux travaux : 10,43% de l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique, 

- Conseiller municipal délégué au patrimoine et à la promotion du territoire : 7,82% de 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 

- Conseillère municipale déléguée aux personnes âgées et handicapées : 7,82% de 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 

- Conseiller municipal délégué aux installations sportives et équipements communaux : 
7,82% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 
 



3°) Compte tenu du fait que la commune de Bourg Saint Andéol avait la qualité de chef-lieu 
de canton avant la modification des limites territoriales des cantons en application de la loi 
n°2013-403 du 17 mai 2013, les indemnités réellement octroyées au maire, aux adjoints et 
aux conseillers municipaux délégués sont majorées de 15%, en application de l’article R2123-
23 du code général des collectivités territoriales ; 
 
4°) Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution 
de la valeur du point de l’indice ; 
 
5°) Dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2022 de la commune. 
 

Mme le maire précise que les modifications apportées portent sur le 4è adjoint Mme Deve 
Collette qui va désormais ajouter à sa délégation scolaire  la délégationla culture et qui passe 
à 16.52% contre 13.91%, et le 7è adjoint Marlène Bouvier qui passe à une indemnité de 
10.43% de l’indice brut terminal. Le reste n’est pas modifié hormis le passage de 7è à 6è 
adjoint de M. Chabanis et la suppression de l’indemnité de conseiller municipal en charge des 
relations citoyennes occupé précédemment par Mme Christine Favier décédée il y a bientôt 
un an.  

Mme le maire précise que ces nouvelles dispositions n’impactent pas les finances 
communales et qu’elles génèrent au contraire une économie en regard de la délibération de 
mai 2020 qui était, elle-même, plus économique que la situation du mandat précédent. En 
effet, l’enveloppe globale étant calculée sur le nombre total d’adjoints, le choix a été fait de 
n’avoir que 7 adjoints, cette enveloppe étant déjà inférieure à l’enveloppe précédente.  

Adoption à 23 pour et 6 abstentions 

DELIBERATION  N° 3 

Objet : Fixation du nombre de représentants du personnel au comité social territorial 
de la commune et décision du recueil de l’avis des représentants des collectivités et 
établissements 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 251-5 et s 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics et notamment ses articles 4 et s, 

Vu la délibération n° 37 du conseil municipal du 10.06.2020 désignant les représentants de la 
collectivité  

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 17.05.2022 soit 
6 mois au moins avant la date du scrutin, 

Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2022 servant à déterminer le nombre 
de représentants titulaires du personnel est de 101 agents 

 
 L E  C O N S E I L  M U N I C I P A L  
 Après en avoir délibéré 
 A l'unanimité des voix des membres présents 
 

FIXE le nombre de représentants titulaires du personnel à 3 (TROIS) et en nombre égal le 
nombre de représentants suppléants 
 
DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la 
collectivité égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants,  

 
DECIDE le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants des 
collectivités et établissements en relevant 



Mme le maire explique que cette délibération est issue de la loi de transformation publique qui 
supprime les CT et CHSCT à compter de la fin du mandat des représentants du personnel. 
Des élections de délégués auront lieu au mois de décembre 2022 et à partir de ce moment 
une nouvelle instance sera créée, le comité social territorial., Elle précise que les représentants 
des élus devront être désignés à l’occasion d’un prochain conseil municipal après la création 
du CST. 

L’avantage de ce nouveau CST est qu’il n’y aura plus qu’une seule instance qui regroupera ce 
qui était le CT et le CHSCT. 
 

Adoption à 23 pour et 6 abstentions 

DELIBERATION  N° 4 

Objet : Convention avec la commune de Viviers pour le remboursement des frais liés à 
la mutation d’un agent  

Madame le Maire informe le conseil municipal que la commune de Bourg-Saint-Andéol va 
recruter à compter du 01.08.2022 un agent de police municipale actuellement en fonction sur 
la commune de Viviers. 

Elle précise que cet agent a suivi la formation initiale d’application obligatoire à tout agent 
nouvellement nommé ainsi que la formation préalable à l’armement. 

Le coût de ces formations est élevé.  

La Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale stipule dans son article 51 que lorsque la mutation intervient dans les trois 
années qui suivent la titularisation de l'agent, la collectivité territoriale ou d'accueil verse à la 
collectivité territoriale d'origine une indemnité au titre d'une part, de la rémunération perçue 
par l'agent pendant le temps de formation obligatoire prévu au 1° de l'article 1er de la loi n° 
84-594 du 12 juillet 1984 précitée et, d'autre part, du coût de toute formation complémentaire 
suivie par l'agent au cours de ces trois années.  

Madame le Maire propose au conseil municipal la convention ci-jointe précisant la nature des 
frais à rembourser à la commune de Viviers et le montant défini d’un commun accord. 

 
 L E  C O N S E I L  M U N I C I P A L  
 Après en avoir délibéré 
 A l'unanimité des voix des membres présents 
 
- APPROUVE le projet de convention déterminant les frais à rembourser à la commune de 

Viviers tel qu’annexé  
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer le projet de convention et tous les documents s’y 
rapportant 
  

- DIT que les crédits sont inscrits au budget 
 
Mme le Maire informe que le cout des formations de la police municipale est particulièrement 

élevé et génère une absence prolongée de l’agent puisqu’il faut plusieurs mois pour être apte 

à occuper les fonctions. Il est proposé de recruter un policier municipal qui a déjà réalisé cette 

formation auprès de la commune de Viviers il y a quelques mois seulement. La loi n’impose 

pas mais suggère qu’un accord soit passé entre les deux collectivités d’origine et d’accueil 

dans l’hypothèse ou l’agent quitterait la collectivité qui a supporté le cout de sa formation avant 

trois ans d’exercice, ce qui est le cas pour cette personne. Elle précise aussi que le cout réel 

de ces formations et de l’absence de l’agent pendant 6 mois pour formation est bien plus élevé, 

sans doute le double de ce qui est proposé dans cette convention à savoir 12000€ 

d’indemnisation pour remboursement à la commune de Viviers. 

Mme le maire indique que cet agent a été reçu en entretien après d’autres candidats qui 

n’avaient pas le diplôme ou les formations requises, afin de pouvoir être opérationnel et 



efficace au moment de son arrivée dans les effectifs de la police municipal. Aux 12000€ de 

frais de formations, sont ajoutés 3000€ pour les frais d’uniforme, gilet pare balle et tout autre 

équipement qui restent à la charge de la collectivité. 

M. Serre s’interroge sur les raisons qui poussent cet agent à quitter Viviers pour venir à Bourg 

Saint Andéol et demande s’il y a eu des problèmes d’ordre professionnel. Mme le Maire 

explique que c’est un choix personnel et que les élus de Viviers en sont pleinement satisfaits, 

que la commune s’est renseignée et à échangé avec le futur commandant de brigade de 

gendarmerie de Bourg Saint Andéol actuellement en poste au Teil qui le côtoie régulièrement 

et en est très satisfait. Elle précise que Bourg Saint Andéol est en train d’étoffer une équipe 

de quatre agents à temps plein avec des conditions de travail peut être plus intéressantes, des 

évolutions de carrières qui ne sont peut-être pas possible sur Viviers. 

M. Serre trouve que c’est une bonne nouvelle pour la commune et sera heureux de l’accueillir. 

Adoption à l’unanimité 



 

 



 

 



DELIBERATION  N° 5 
 

Objet : Convention de mise à disposition d’agents de Police Municipale de la commune 
de Pierrelatte 

Vu le Code de la fonction publique – articles L512-12 à L512-15  

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 

Vu  le projet de convention de mise à disposition avec la commune de Pierrelatte dont teneur 
figurant en annexe à la présente délibération ; 

Vu l'accord des fonctionnaires concernés ; 

À l'occasion des festivités du 14 juillet 2022, la commune BOURG SAINT ANDEOL organise 
de nombreuses manifestations (feu d'artifice, corso, aubades) 

La commune de BOURG SAINT ANDEOL ne disposera pas d'un effectif suffisant au niveau 
de sa police municipale pour assurer la sécurité au vu de l'affluence attendue. 
 
Madame le maire a demandé un renfort auprès de la commune de PIERRELATTE, pour la 
mise à disposition de leurs policiers municipaux. 
 
Une convention de mise à disposition de personnel sera établie entre la commune de BOURG 
SAINT ANDEOL et PIERRELATTE 
 
Il est proposé au conseil municipal d’approuver cette mise à disposition. 
 

 L E  C O N S E I L  M U N I C I P A L  
 Après en avoir délibéré 
 A l'unanimité des voix des membres présents 
 

- APPROUVE le projet de convention de mise à disposition d’agents de police municipale 
de la commune de Pierrelatte tel qu’annexé  
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer le projet de convention et tous les documents s’y 
rapportant 
 

- DIT que les crédits sont inscrits au budget 
 

M. Guerin explique que la journée du 14 juillet 2022 sera très chargée en termes d’activités 
sur la commune car en plus du corso, il y aura le feu d’artifices. L’économie locale devrait bien 
travailler puisque l’on attend beaucoup de monde à cette occasion. L’an dernier, il y a eu des 
problèmes de gestion de population en plus de la montée du Rhône. Il a été décidé cette 
année de renforcer les effectifs avec quatre policiers municipaux dont le responsable de la 
police municipale de Pierrelatte qui seront présents de 14 heures à 1 heure du matin et mis à 
disposition de Mme le Maire. L’organisation des différents points de contrôle sera faite en 
concertation avec la gendarmerie. Le cout de 1173.44€ de mise à disposition des 4 policiers 
municipaux pour l’ensemble des heures est bien inférieur à ce qu’aurait couté une société 
privée. Il précise qu’une relation importante et amicale se met en place avec la commune de 
Pierrelatte. 

M. Serre demande pourquoi ne pas avoir envisagé une convention de gendarmerie car lorsque 
les policiers municipaux ont franchi le pont de Bourg, ils ont des compétences en moins y 
compris sur l’armement car des conventions entre deux maires n’ont aucune valeur. Il ajoute 
qu’aucune commune n’est aujourd’hui à l’abri d’acte de déséquilibré ou de terroriste et les 
conventions de gendarmerie se pratiquent depuis un moment avec des compétences totales. 

Mme le Maire répond que leur plan de charge est au maximum en cette période de l’année.  

M. Guerin indique que la gendarmerie de Bourg est à effectifs réduits pendant l’été mais qu’elle 
sera présente sur la commune. Il ajoute que la ville a de très bonnes relations avec la 



gendarmerie, et qu’effectivement la commune n’a pas pensé à proposer de faire une 
convention avec elle. Il précise que pour faire la convention avec la ville de Pierrelatte, il a fallu 
plus de trois mois au niveau administratif et pour avoir l’accord des deux préfets. 

Mme le maire ajoute qu’il est tout à fait envisageable de former des binômes entre agents de 
Bourg et de Pierrelatte et que la capacité d’intervention de ces binômes est bien réelle quelle 
que soit les limites de leurs exercices.  

 
Adoption à l’unanimité 

 





 

 



DELIBERATION  N° 6 
 
Objet : Attribution d’une subvention au CKCB  
 
Madame le Maire propose au conseil municipal l’attribution d’une subvention au Canoë Kayak 
Club Bourguésan d’un montant de 52,50 € dans le cadre de sa participation à la réception du 
Kawu Club de Monschau.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 
-Décide l’attribution d’une subvention d’un montant de 52,50 € au CKCB, 
-Dit que les crédits sont inscrits au budget communal de l’exercice 2022. 
 
M. Guerin précise que cette délibération à déjà été prise dans le passé comme à chaque fois 

qu’il y a une manifestation Il espére trouver à l’avenir avec le comité de jumelage et les 

différentes associations un autre moyen pour éviter ce type de délibérations. 

Adoption à l’unanimité 

DELIBERATION  N° 7 
 

Objet : Demande d’aide financière auprès de la région Auvergne Rhône-Alpes 
dans le cadre du Contrat Région ville 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal qu’il convient de délibérer à nouveau compte 
tenu des nouveaux dispositifs d’aide aux territoires mis en place par la région Auvergne Rhône 
Alpes et notamment la création du contrat Région ville.  
 
Madame le Maire propose de solliciter ce dispositif pour les travaux de mise en accessibilité 
de l'hôtel de ville. 
 
Afin de mener à bien cette opération estimée à la somme de 482 500€ HT (579 000€ TTC), 
Madame le Maire proposera au conseil municipal de solliciter une aide financière auprès des 
services de la Région Auvergne Rhône-Alpes dans le cadre de son dispositif Contrat Région 
ville. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré 

 
- Approuve cette opération et le montant des travaux précité,  
 
- Sollicite l'aide du dispositif Contrat Région ville de la région Auvergne Rhône-Alpes. 
 
M. Bladier explique que la région propose de nouvelles aides et qu’il convient de demander 

ces aides. 

Adoption à l’unanimité 

DELIBERATION  N° 8 

 
Objet : Demande d’aide financière auprès du département de l’Ardèche dans le cadre 
du dispositif Atout ruralité 07 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal que compte tenu du nouveau dispositif d’aide 
aux communes mis en place par le Département de l’Ardèche intitulé Atout Ruralité 07 il 
convient de délibérer à nouveau. 
 
Elle propose de solliciter ce nouveau dispositif pour les travaux de mise en accessibilité de 
l'hôtel de ville. 
 



Afin de mener à bien cette opération estimée à la somme de 482 500€ HT (579 000€ TTC), 
Madame le Maire propose au conseil municipal de solliciter une aide financière auprès des 
services du département de l’Ardèche dans le cadre du dispositif Atout ruralité 07. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 
- Approuve cette opération et le montant des travaux précité,  
 
- Sollicite l'aide du dispositif Atout ruralité 07 du département de l’Ardèche 
 
M. Bladier explique que là aussi, il s’agit de déposer à nouveau une demande d’aide dans le 
cadre de ce dispositif. 
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N° 9 

 
Objet : Demande de subvention auprès de la DRAC Auvergne Rhône Alpes pour les 
travaux de nettoyage de la toiture de l'église Saint Andéol et de la toiture de la chapelle 
Saint Polycarpe 
 
Madame le Maire expose que l'église Saint Andéol et la chapelle Saint Polycarpe, classées 
monuments historiques, nécessitent des travaux de nettoyage de leur toiture.  

L’opération de nettoyage de la toiture de l’église St Andéol est estimée à la somme de 
2160.00€ HT (2592.00€ TTC)  

L’opération de nettoyage de la toiture de la chapelle St Polycarpe est estimée à la somme de 
2160.00€ HT (2592.00€ TTC)  

Madame le maire propose au conseil municipal de solliciter une subvention auprès de la DRAC 
Auvergne Rhône Alpes dans le cadre des travaux d'entretien sur ces deux monuments 
historiques. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les travaux de nettoyage de la toiture de l'église Saint Andéol  
 
 - Approuve les travaux de nettoyage de la toiture de la chapelle Saint Polycarpe;  
 
- Sollicite une subvention auprès de la DRAC Auvergne Rhône Alpes pour ces deux 

opérations 
 

M. Beau explique que la commune n’a pas l’habitude de demander des aides pour des travaux 

d’entretien sur monuments historiques mais que ces aides existent et qu’il faut déposer le 

dossier l’année précédant la réalisation du projet. On peut être surpris de voir deux sommes 

identiques pour ces deux prestations mais la toiture de l’église, bien que plus grande, a été 

traitée chaque année tandis que la toiture de St Polycarpe n’a jamais été traitée à fond. 

Adoption à l’unanimité 

DELIBERATION  N° 10 

 
Objet : Attribution de subventions aux associations au titre des activités en temps 
scolaire 
 
Madame le Maire propose au conseil municipal d’attribuer les subventions suivantes pour les 
activités temps scolaire 2021/2022 

a) une subvention d’un montant de 1694.60 euros au Tennis Club Bourguésan 
correspondant aux activités conduites par l’association pendant le temps scolaire et 
se décomposant de la manière suivante : 



b)  
ECOLE ENSEIGNANT NOMBRE D’HEURES 

Elémentaire Marie Rivier Mme MAILLET 6H 

Elémentaire Marie Rivier  Mme CHASTAGNIER 6H 

Elémentaire Marie Rivier  Mme HARIA 7H30 

Elémentaire Marie Rivier  Mme PEUCH 6H 

Elémentaire Sud Mme COMBIER 8H 

Elémentaire Sud Mme GARCIA 6H 

Elémentaire Sud M. FERNANDEZ 6H 

Elémentaire Nord Mme HUCHART 7H30 

Elémentaire Nord Mme GOUYON 7H30 

Elémentaire Nord Mme ALLAIRE 6H 

Maternelle Nord Mme RENVERSADE 7H30 

   

TOTAL   74 Heures 

 
TOTAL : 74 Heures au taux de 22.9 €/heure, soit un montant de 1694.60 euros. 
 

c) une subvention d’un montant de 458 euros à l’Union Cycliste de l’Ardèche Méridionale 
correspondant aux activités conduites par l’association pendant le temps scolaire et se 
décomposant de la manière suivante : 

d)  
ECOLE ENSEIGNANT NOMBRE D’HEURES 

Elémentaire Centre Mr COMBIER 10H 

Elémentaire Nord Mme AUBERT 10H 

   

TOTAL  20 Heures  

 
TOTAL : 20 Heures au taux de 22.9 €/heure, soit un montant de 458 euros. 
 

e) une subvention d’un montant de 1557.20 euros à l’union Sportive bourguésanne 
correspondant aux activités conduites par l’association pendant le temps scolaire et se 
décomposant de la manière suivante : 

f)  
ECOLE ENSEIGNANT NOMBRE D’HEURES 

Elémentaire Marie Rivier Mme PEUCH 8H 

Elémentaire Marie Rivier  Mme CHAIX 10H 

Elémentaire Centre  Mme ANGONIN 10H 

Elémentaire Nord Mme VALENTIN 10H 

Elémentaire Nord Mme GOUYON 10H 

Elémentaire Nord Mme JUSTAMOND 10H 

Maternelle Nord Mme RENVERSADE 10H 

   

TOTAL   68 Heures 

 
TOTAL : 68 Heures au taux de 22.9 €/heure, soit un montant de 1557.20 euros. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 
Décide l’attribution des subventions suivantes tel qu’indiqué ci-dessus : 

• au Tennis Club Bourguésan d’un montant de 1694,60 € 

• à l’UCAM d’un montant de 458 € 

• à l’USB d’un montant de 1557,20 € 
Dit que les crédits sont inscrits au budget communal de l’exercice 2022. 
 
M. Maubert précise que toutes les sommes ont été mises dans la même délibération cette 
année. 
Mme le Maire précise que tout n’y est pas encore car tout le monde n’a pas rendu son 
décompte à temps et une nouvelle délibération sera proposée prochainement. 
 
Adoption à l’unanimité 



 
DELIBERATION  N° 11 

 
Objet : Fixation des tarifs de cantine pour l'année scolaire 2022 – 2023 
 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que les tarifs de la restauration 
scolaire proposée aux élèves des écoles maternelles et élémentaires de l'enseignement public 
sont fixés par la collectivité territoriale qui en a la charge conformément au code de l'éducation 
et au décret n°2006-756 du 29 juin 2006. 
Suite à une convention établie entre la caisse d’Allocation Familiale de l’Ardèche et la 
commune de Bourg-Saint-Andéol pour la période 2019-2022, il a été demandé de stipuler dans 
la délibération le montant dédié à l’encadrement périscolaire sur le temps méridien.  

 
Ce temps méridien se décompose comme suit : 

o Ecole du Nord Albertine Maurin : 12h00 – 13h30 : 30 mn de repas et 1 heure 
d’activités périscolaires, 

o Ecole du centre René Cassin : 11h45 – 13h30 : 30 mn de repas et 1 heure 15 
mn d’activités périscolaires, 

o Ecole du sud Simone Veil : 11h45 – 13h30 : 30 mn de repas et 1 heure 15 mn 
d’activités périscolaires. 

 
Tous les enfants inscrits en cantine participent aux activités périscolaires. 
 
Le montant du tarif du périscolaire correspond au tarif appliqué aux accueils périscolaires du 
matin ou du soir. 
 
Suite à la mise en place de tarifs modulés en fonction des ressources des familles instaurée 
en septembre 2014, les tarifs des tranches de quotient familial pour les familles 
bourguésannes restent inchangés pour l’année 2022-2023 et se présentent ainsi :  
 
Enfants domiciliés à Bourg-Saint-Andéol, enfants scolarisés en ULIS, enfants non domiciliés 
sur Bourg-Saint-Andéol dont un des deux parents travaille sur la commune : 
 

Quotient familial Accueil et 
encadrement du 
temps méridien 

Tarif repas Tarifs du temps 
méridien 

0 à 350 € 0,30 € 0.70 € 1.00 € 

351 € à 475 € 0.45 € 2.05 € 2.50 € 

476 € à 580 € 0.65 € 2.15 € 2.80 € 

581 € à 720 € 0.80 € 2.30 € 3.10 € 

721 € à 1150 € 1.00 € 2,40 € 3.40 € 

A partir de 1151 € 1.15 € 2.55 € 3.70 € 

Adultes  5.00 € 5.00 € 

 
Enfants non domiciliés à Bourg-Saint-Andéol :  
 

Quotient familial Accueil et 
encadrement du 
temps méridien 

Tarif repas Tarifs du temps 
méridien 

0 à 350 € 1.30 € 2.46 € 3.76 € 

351 € à 475 € 1.45 € 2.65 € 4.10 € 

476 € à 580 € 1.65 € 2.75 € 4.40 € 

581 € à 720 € 1.80 € 2.85 € 4.65 € 

721 € à 1150 € 2.00 € 3.05 € 5.05 € 

A partir de 1151 € 2.15 € 3.25 € 5.40 € 

Le Conseil municipal après avoir délibéré 
 
A l'unanimité des voix des membres présents 
 



Approuve la nouvelle grille tarifaire des repas servis à la cantine scolaire telle qu'elle est 
détaillée ci-dessus. 
 
Autorise la vente des tickets sur le logiciel de réservation à compter du 22 août 2022. 
 
Mme Deve Collette profite de cette délibération pour faire un point sur l’accueil proposé par la 
commune au titre du périscolaire et de la cantine. Pour l’année en train de s’écouler, il y a 291 
inscrits en périscolaire avec 250 élèves accueillis régulièrement. La cantine accueille 160 
élèves par jour et un tarif social à 1 euro a été instauré depuis l’an dernier pour 24 bénéficiaires 
environ. 
Au périscolaire, il y a entre 65 et 80 élèves accueillis chaque jour, sachant qu’il y a une nette 
augmentation de la fréquentation depuis que les activités ont été améliorées. Il y a 168 élèves 
inscrits au périscolaire au total. Ces activités sont un réel plus, des ateliers musique, des 
ateliers faits en partenariat avec le musée archéologique de St Paul 3 Châteaux, des visites 
du patrimoine organisées sur la commune de Bourg. La hausse de la fréquentation démontre 
une attente de la part des parents et des enfants qui ne sont pas obligés de participer à ces 
ateliers puisque les temps périscolaires doivent rester avant tout des temps de détente. 
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N° 12 
 
Objet : Fixation des tarifs des accueils périscolaires à l’unité sur l'année scolaire 2022-
2023 
 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que les enfants des écoles 
maternelles ou élémentaires publiques peuvent être accueillis les matins et les soirs avant et 
après le temps scolaire dans les locaux prévus à cet effet dans chaque école. 
Suite à la mise en place de tarifs modulés en fonction des ressources des familles instaurée 
en septembre 2014, les tarifs des tranches du quotient familial restent inchangés pour l’année 
2022-2023 et se présentent ainsi : 
 
Enfants domiciliés à Bourg-Saint-Andéol, enfants scolarisés en ULIS, enfants non domiciliés 
sur Bourg-Saint-Andéol dont un des deux parents travaille sur la commune : 
 

Tranches Quotient familial Tarifs des tickets à 
l’unité (matin ou 

soir) 

1 0 à 350 € 0.30 €  

2 351 € à 475 € 0.45 €   

3 476 € à 580 € 0.65 €  

4 581 € à 720 € 0.80 €  

5 721 € à 1150 € 1.00 €  

6 A partir de 1151 € 1.15 €  

 
Enfants non domiciliés à Bourg-Saint-Andéol :  
 

Tranches Quotient familial Tarifs des tickets à 
l’unité (matin ou 

soir) 

1 0 à 350 € 1.30 €  

2 351 € à 475 € 1.45 €   

3 476 € à 580 € 1.65 €  

4 581 € à 720 € 1.80 €  

5 721 € à 1150 € 2.00 €  

6 A partir de 1151 € 2.15 €  

 
Le Conseil municipal après avoir délibéré 
 



A l'unanimité des voix des membres présents 
 
Approuve la grille tarifaire des tickets à l’unité des accueils périscolaires telle qu'elle est 
détaillée ci-dessus. 
Autorise la vente des tickets sur le logiciel de réservation à compter du 22 août 2022. 
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N° 13 
 
Objet : Fixation de la majoration des tarifs de cantine en cas du non-respect des délais 
de réservation pour l’année 2022 - 2023 

 
Madame le Maire expose au conseil municipal que les réservations pour la cantine scolaire, 
via le logiciel, intervenant après la date limite, sont traitées au cas par cas. En cas du non-
respect des délais de réservation, une majoration est appliquée. 
 
Suite à la signature d’une convention entre la CAF de l’Ardèche et la commune de Bourg-
Saint-Andéol pour la période 2019-2022, il est demandé de moduler cette majoration en 
fonction du quotient familial des familles ainsi que le hors commune. 
 
Il est donc proposé au conseil municipal d’appliquer un tarif majoré de 2.50 € pour la cantine 
scolaire qui n’a pas été réservée dans les délais. 
 
Enfants domiciliés à Bourg-Saint-Andéol, enfants scolarisés en ULIS, enfants non domiciliés 
sur Bourg-Saint-Andéol dont un des deux parents travaille sur la commune : 
 

Tranches Quotient familial Tarifs du temps 
méridien 

Inscriptions hors délai 
Tarifs majorés de 2.50 € 

1 0 à 350 € 1.00 € 3.50 € 

2 351 € à 475 € 2.50 € 5.00 € 

3 476 € à 580 € 2.80 € 5.30 € 

4 581 € à 720 € 3.10 € 5.60 € 

5 721 € à 1150 € 3.40 € 5.90 € 

6 A partir de 1151 € 3.70 € 6.20 € 

Enfants non domiciliés à Bourg-Saint-Andéol : 
 

Tranches Quotient familial Tarifs du temps 
méridien 

Inscriptions hors délai 
Tarifs majorés de 2.50 € 

1 0 à 350 € 3.76 € 6.26 € 

2 351 € à 475 € 4.10 € 6.60 € 

3 476 € à 580 € 4.40 € 6.90 € 

4 581 € à 720 € 4.65 € 7.15 € 

5 721 € à 1150 € 5.05 € 7.55 € 

6 A partir de 1151 € 5.40 € 7.90 € 

 
Le Conseil municipal après avoir délibéré 
 
A l'unanimité des voix des membres présents 
 
Approuve la majoration du tarif des repas servis à la cantine scolaire tel qu'il est détaillé ci-
dessus. 
 
Autorise la vente du ticket majoré selon le quotient familial des familles sur le logiciel de 
réservation à compter du 1er septembre 2022. 
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N° 14 



 
Objet : Fixation de la majoration des tarifs des accueils périscolaires en cas du non-
respect des délais de réservation pour l’année 2022 - 2023 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal que les réservations pour les accueils 
périscolaires matin et/ou soir via le logiciel, intervenant après la date limite, sont traitées au 
cas par cas. En cas du non-respect des délais de réservation, une majoration est appliquée. 
 
Suite à la signature d’une convention entre la CAF de l’Ardèche et la commune de Bourg-
Saint-Andéol pour la période 2019-2022, il est demandé de moduler cette majoration en 
fonction du quotient familial des familles ainsi que le hors commune. 
 
Il est donc proposé au conseil municipal d’appliquer un tarif majoré de 1.50 € pour les accueils 
périscolaires qui n’ont pas été réservées dans les délais. 
 
Enfants domiciliés à Bourg-Saint-Andéol, enfants scolarisés en ULIS, enfants non domiciliés 
sur Bourg-Saint-Andéol dont un des deux parents travaille sur la commune : 
 

Tranches Quotient familial Tarifs des tickets 
à l’unité (matin 

ou soir) 

Inscriptions hors délais 
Tarifs majorés de 1,50 

€ 

1 0 à 350 € 0.30 €  1.80 € 

2 351 € à 475 € 0.45 €   1.95 € 

3 476 € à 580 € 0.65 €  2.15 € 

4 581 € à 720 € 0.80 €  2.30 € 

5 721 € à 1150 € 1.00 €  2.50 € 

6 A partir de 1151 € 1.15 €  2.65 € 

 
Enfants non domiciliés à Bourg-Saint-Andéol : 
 

Tranches 
  

Quotient familial Tarifs des tickets 
à l’unité (matin 

ou soir) 

Inscriptions hors délais 
tarifs majorés de 1,50 

€ 

1 0 à 350 € 1.30 € 2.80 € 

2 351 € à 475 € 1.45 € 2.95 € 

3 476 € à 580 € 1.65 € 3.15 € 

4 581 € à 720 € 1.80 € 3.30 € 

5 721 € à 1150 € 2.00 € 3.50 € 

6 A partir de 1151 € 2.15 € 3.65 € 

 
 
Le Conseil municipal après avoir délibéré 
 
A l'unanimité des voix des membres présents 
 
Approuve la majoration du tarif des accueils périscolaires matin et/ou soir tel qu'il est détaillé 
ci-dessus. 
 
Autorise la vente du ticket majoré selon le quotient familial des familles sur le logiciel de 
réservation à compter du 1er septembre 2022. 
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N° 15 

 
Objet : Règlement intérieur de la restauration scolaire et des accueils périscolaires 
 
Madame le Maire présente aux membres du Conseil municipal le règlement intérieur de la 
restauration scolaire et des accueils modifié pour l’année scolaire 2022-2023 afin d’effectuer 



une mise à jour sur différents points (tarification, logiciel de réservation, admission, 
dérogations, fonctionnement...). 
 
Le règlement intérieur modifié prend effet dès le premier jour de la rentrée scolaire. 
 
Le Conseil municipal après avoir délibéré 
 
Approuve la modification du règlement intérieur de la restauration scolaire et des accueils telle 
qu'elle est présentée ci-dessous. 
 
Adoption à l’unanimité 
 











 
 
 



DELIBERATION  N° 16 
 
Objet : Approbation de la convention de co-maitrise d’ouvrage portant sur la réfection 
des berges de la Tourne à Bourg-St-Andéol avec la Communauté de Communes du 
Rhône aux Gorges de l’Ardèche  
 
Vu l’article L2422-12 du Code de la Commande publique relatif aux possibilités offertes aux 
maîtres d’ouvrages publics de désigner celui qui parmi eux assurera la maîtrise d’ouvrage des 
opérations relevant simultanément de leurs compétences  
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que la commune de Bourg Saint Andéol a subi 
d’importants dégâts causés par les fortes intempéries du 9 août 2018.   
 
Ces dommages ont occasionné d’importantes dégradations de voiries ainsi que des dégâts 
sur le mur de soutènement du boulodrome. Des demandes de subventions ont été présentées 
auprès de l’Etat et du Département de l’Ardèche mais les travaux n’ont à ce jour, pas été 
réalisés.  
 
Compte tenu de la nécessité de réaliser cette opération de remise en état des berges de la 
Tourne dans sa partie aval, Madame le Maire expose la convention de co-maîtrise d’ouvrage 
à conclure avec la communauté de communes DRAGA compétente en matière de réseaux 
d’eaux usées et eaux pluviales, pour prévoir les modalités d’interventions conjointes des deux 
collectivités dans le cadre de cette opération globale.    
 
La maîtrise d’œuvre liée à la réalisation des travaux sera prise en charge à hauteur de 75 % 
par la commune et 25 % par la communauté de communes. La répartition des travaux entre 
la commune et la CC DRAGA est effectuée de la manière suivante :  
 

Désignation des 
travaux Prise en charge  

Total en € HT 
Stade AVP 

Part commune  
(en € HT) 

Part CC 
DRAGA  

(en € HT) 

1. Installation, 
dossiers et plans 
DOE 

Prise en charge au 
prorata des parts 
respectives des 
travaux. Au stade 
AVP : 
Commune : 75,15 
% 
CC DRAGA : 
24,85 % 9 550,00 € 7 177,12 € 2 372,88 € 

2. Zone 1 : 
travaux le long 
du terrain de 
boules Commune 185 859,90 € 185 859,90 € - 

3. Zone 2 : 
travaux en amont 
du pont         

3.1 Enrochement Commune 17 279,80 € 17 279,80 € - 

3.2 Lit de la 
Tourne Commune 45 939,50 € 45 939,50 € - 

3.3 Réseau AEP CC DRAGA 10 142,31 €  - 10 142,31 € 

4. Zone 3 - 
Travaux devant 
le déversoir 
d'orage CC DRAGA 72 207,61 €  - 72 207,61 € 



5. Imprévus, 
étude 
géotechnique, 
dossier loi sur 
l'eau, dossier 
Natura 2000, 
contrôleur 
technique 

Prise en charge au 
prorata des parts 
respectives des 
travaux. Au stade 
AVP :  
Commune : 75,15 
% 
CC DRAGA : 
24,85% 53 020,88 € 39 846,83 € 13 174,05 € 

TOTAL DU 
PROJET   394 000,00 € 296 103,15 € 97 896,85 € 

 
Ces estimations s’entendent sous réserve des résultats des consultations d’entreprises que la 
commune lancera et sous réserves d’éventuelles modifications du projet ou aléas. Le montant 
exact sera confirmé lors de l’établissement du décompte général et des autres coûts afférents 
à l’opération. Ces variations devront être validées conjointement lors du bilan de l’opération.  
 
La convention prendra effet à la signature des parties et prendra fin à la remise des ouvrages 
et la clôture des comptes. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- APPROUVE les termes de la convention de co-maîtrise d’ouvrage à conclure avec la 
communauté de communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche telle qu’annexée à la 
présente délibération 

 
- AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention et tous les documents s’y 

rapportant  
 
M. Bladier explique que la maitrise d’œuvre liée à la réalisation de ces travaux sera prise en 
charge à hauteur de 75% par la commune et 25 % par la CCdraga et compte tenu de la 
nécessité de réaliser ces travaux suite aux dégâts liés aux précédentes inondations. Sur un 
budget total de 394 000 € la part de la commune sera de 296 000 et la part de la CCdraga de 
97 000€ auxquels il faudra rajouter une subvention obtenue sur ce projet. Par contre ces couts 
peuvent encore évoluer mais dans une marge relativement réduite étant donné que des études 
ont déjà été réalisées. Ces travaux devraient débuter au mois de septembre puisque toutes 
les autorisations liées à la DREAL, au service des eaux ainsi que la CNR ont été obtenues. 
 
Adoption à l’unanimité 
 
 











 
 
 



DELIBERATION  N° 17 
 
Objet : Approbation des conventions d’OPAH-RU 2022-2027 et du POPAC La Jeannette 
2022-2025  
 
Vu 

• Le Code de la Construction et de l'Habitation, notamment ses articles L. 303-1, L. 321-

1 et suivants, R. 321-1 et suivants relatifs aux actions et missions de l’Agence nationale 

de l’habitat (ANAH) en faveur de l’amélioration du parc existant de logements privés ; 

• Le règlement général de l’ANAH ; 

• La circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat (OPAH) et au programme d'intérêt général (PIG), en date du 
8 novembre 2002 ; 

• La délibération du Conseil d'administration de l'Anah n° 2015-43 du 25 novembre 2015 
relative à la généralisation du financement des programmes opérationnels de 
prévention et d'accompagnement en copropriété (POPAC) ; 

• La délibération n°2012-60 du conseil communautaire de la CC DRAGA en date du 24 
mai 2012 relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat (PLH) sur la 
Communauté de communes du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche pour la période 2012-
2017 ; 

• La délibération n°2021-071 du conseil communautaire de la CC DRAGA en date du 22 
avril 2021 relative à la dernière prorogation du PLH pour une durée de 3 ans ; 

• La charte partenariale portant sur le fonctionnement du repérage et traitement de 
l’habitat indigne et non-décent dans le département de l’Ardèche signée le 26/04/2017 ; 

• Le Plan Départemental d'Action pour le Logement des Personnes Défavorisées, 
adopté par le Préfet et le Président du Conseil Départemental effectif au 26/02/2018 ; 

• L'avis favorable du délégué de l’ANAH dans la région, sur le projet de convention du 
POPAC La Jeannette 2022-2025 rendu le 3 mars 2022, ; 

• L'avis favorable de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat (CLAH) de 
l’Ardèche, en application de l'article R. 321-10 3° du CCH, sur les projets de convention 
de l’OPAH-RU (Renouvellement Urbain) DRAGA 2022-2027 et du POPAC La 
Jeannette 2022-2025, en date du 4 mars 2022 ; 

• L'avis favorable du délégué de l’ANAH dans la région, sur le projet de convention de 
l’OPAH-RU DRAGA 2022-2027 rendu le 29 avril 2022,  

• La mise à disposition du public du projet de convention d'OPAH-RU du 10 mai 2022 
au 10 juin 2022 au siège de la Communauté de communes Du Rhône Aux Gorges de 
l’Ardèche et sur le site internet de la CC DRAGA, en application de l'article L. 303-1 du 
code de la construction et de l'habitation, 

 
Considérant 
 

• Que la Communauté de communes s’est engagée, à travers la mise en œuvre du 

programme d’actions du PLH, à intervenir sur l’amélioration du parc privé, 

• Que suite à l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement 

Urbain (OPAH-RU) 2015-2020 qui s’est achevée le 14 avril 2020, une étude pré-

opérationnelle a été conduite par la Communauté de communes en vue de définir de 

nouveaux dispositifs d’amélioration de l’habitat sur le territoire intercommunal, 

• Que cette étude a conclu, au regard des enjeux présents sur le territoire, à l’intérêt de 

mettre en place une nouvelle OPAH-RU pour une période de 5 ans, avec deux 

périmètres renforcés sur les centres-anciens de Viviers et Bourg-Saint-Andéol, ainsi 

qu’un Programme Opérationnel de Prévention et d’Accompagnement de la Copropriété 

La Jeannette pour une période de 3 ans, 

• Que l’OPAH-RU envisagée portera, comme le détaille le projet de convention en 

annexe, sur les 10 volets d’actions suivants : urbain, foncier, immobilier, lutte contre 

l’habitat indigne et très dégradé, lutte contre la vacance, copropriété, énergie et 

précarité énergétique, autonomie de la personne dans l’habitat, social, patrimonial et 



environnemental, et intégrera une opération façades, pour un montant prévisionnel 

total d’aides aux travaux investies dans les logements privés  

o par la CC DRAGA : de l’ordre de 208 450 € / an, 

o par l’ANAH : de l’ordre de 622 467 € / an 

o par la commune de Bourg-Saint-Andéol : de l’ordre de 51 250 € / an 

o par la commune de Viviers : de l’ordre de 42 250 € / an 

o par les autres communes (Bidon, Gras, Larnas, Saint-Marcel d’Ardèche, Saint-

Martin d’Ardèche, Saint-Just d’Ardèche, Saint-Montan) : de l’ordre de 10 750 € 

/ an correspondant à un volume de 275 logements subventionnés au minimum 

sur les 5 ans du dispositif sur l’ensemble du territoire intercommunal, 

• Les actions de renouvellement urbain inscrites par la commune de Bourg-Saint-Andéol 

dans le projet de convention d’OPAH-RU : 

o la réalisation du « FORUM », équipement public défini comme un tiers lieu socio-

culturel composé d’une médiathèque, un espace dédié à la vie sociale et 

associative et un espace dédié à la jeunesse et la requalification de ses abords.  

o des projets de valorisation de l’espace public : création d’une liaison piétonne 

entre le site de « LA CASCADE » et le centre-ville (finalisation en 2022), 

requalification des rues et des places du centre-historique : la place de la 

république, la rue neuve et la rue des Trives (à proximité de l’ilot de la Baleine) 

(finalisation en 2023), restructuration et requalification des entrées de villes et 

des axes structurants avec au nord-Est, le Quai Fabry, le long du Rhône 

(finalisation en 2022) et à l’ouest, la restructuration et requalification de l'avenue 

Maréchal Leclerc (étude en cours) 

o l’amélioration de la signalétique depuis les entrées de ville par la mise en place 

d’outils d’information et de communication permettant de rendre plus intuitifs et 

agréables, les cheminements des habitants, des touristes et des usagers de 

passage dans le centre-ville.  

o La réalisation d’une étude d’opportunité pour acquisition transformation du 6 rue 

baleine en un espace public et le travail des connexions entre le centre-bourg et 

Carmatex / Neptune (projet réalisé sous la dernière OPAH). L’objectif de ce 

dernier projet est de penser les aménagements en intégrant la copropriété La 

Jeannette (accompagnée dans le cadre du POPAC), le projet de restructuration 

du bâtiment quai Tzélépoglou accueillant le centre de loisirs et la future maison 

des internes (à créer).  

o La réalisation d’une étude stratégique de revitalisation commerciale dite 

SHOP’IN, ayant pour objectif d’évaluer la santé du tissu commercial et d’établir 

des préconisations pour redynamiser le commerce de proximité dans l’objectif de 

revitaliser les RDC commerciaux (Finalisation en 2022) 

• Que le POPAC envisagé visera, comme le détaille le projet de convention en annexe, 
au redressement pérenne de la copropriété La Jeannette, située à Bourg-Saint-Andéol 
au travers de différentes actions de sensibilisation, information, formations des acteurs 
de la copropriété, accompagnement à l’organisation des instances de gestion et 
mobilisation des acteurs, médiation, assainissement de la situation financière, 
recherche de partenariats pour la mise en place de portage de lot, aide à la définition 
d’un plan prévisionnel de travaux à long terme, réflexion sur l’insertion urbaine et la 



requalification des espaces extérieurs allant jusqu’à l’élaboration d’une stratégie 
d’intervention en vue d’une OPAH copropriété dégradée ; 

• Que le pilotage de ces dispositifs sera assuré au moyen de comités de pilotage, 
comités de suivi et comités techniques réguliers et que le suivi-animation de ces 
dispositifs sera confié à des prestataires extérieurs ; 

• Que le plan de financement prévisionnel du suivi-animation de ces dispositifs est le 
suivant :  
 

 
 

 
 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré 
 

➢ Approuve le lancement d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et 
de Renouvellement Urbain de 5 ans telle que définie dans le projet de convention 
annexé. 

➢ Approuve le lancement d’un Programme Opérationnel de Prévention et 
d’Accompagnement de la Copropriété la Jeannette de 3 ans tel que défini dans le projet 
de convention annexé. 

➢ Autorise Mme le Maire à signer les 2 projets de conventions annexés à la présente 
délibération ainsi que tout document relatif à ces affaires. 

 
M. Bladier explique qu’il s’agit de s’entendre sur un programme de rénovation de la copropriété 
la Jeannette et essentiellement sur l’opération façades ainsi qu’un certain nombre 
d’interventions dans le centre-ville liées à Petites villes de demain et d’autres travaux. Cette 
convention porte sur la répartition du cout des études liées à ces projets. La ville aura une 
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Financeur 
Participation annuelle 

estimée en € 
% de participation 
annuelle estimée 

ANAH 79 152 € 60% 

CC DRAGA 45 555 € 34% 

Bourg-Saint-Andéol 4 333 € 3% 

Viviers 4 333 € 3% 

Coût total annuel en € 
TTC 

133 373 € 100 % 
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Financeur 
Participation annuelle 

estimée en € 
% de participation 
annuelle estimée 

ANAH 14 072 € 42% 

CC DRAGA 9 851 € 29% 

Bourg-Saint-Andéol 9 851 € 29% 

Coût total annuel en € 
TTC 

33 774 € 100 % 

S
u

iv
i-
a

n
im

a
ti
o
n

 d
e

 

l’
o

p
é

ra
ti
o

n
 

fa
ç
a
d

e
s
  

Financeur 
Participation annuelle 

estimée en € 
% de participation 
annuelle estimée 

ANAH 2 667 € 10 % 

CC DRAGA 25 333 € 90 % 

Coût total annuel en € 
TTC 

28 000 € 100 % 



participation sur ces projets et sur ces étude de l’ordre de 3%, l’ANAH 60% environ, la 
CCdraga 34% et la ville de Viviers 3%. 
Le maire ajoute qu’il s’agit d’opérations conséquentes, et que les montants sont supérieurs à 
la précédente opération. C’est une volonté de renforcer les aides proposées sur les logements 
sur les communes. Une particularité sur la Jeannette avec une demande très forte de l’Anah 
et une condition pour pouvoir apporter un financement sur le reste des actions, cette 
copropriété est particulièrement dégradée et il y a vraiment besoin de remobiliser les troupes. 
M. Bladier ajoute qu’il sera important de reprendre la main sur l’organisation du syndic et 
d’arriver à faire payer les propriétaires qui ne payent pas leurs charges soit par d’autres 
dispositifs plus contraignants qui peuvent aller jusqu’à l’expropriation des propriétaires qui ne 
voudront pas payer ces travaux. 
Le maire dit que cette nouvelle OPAH est un programme important et qu'il va falloir 
communiquer afin que le maximum de propriétaires occupants ou bailleurs puissent bénéficier 
de ces aides-là. 275 logements pourraient être subventionnés sur les 5 années du dispositif 
sur l’ensemble du territoire de la communauté de communes.  Pour Bourg en particulier, cela 
correspond à ce que la commune veut faire pour rénover et accueillir de nouveaux habitants 
en cœur de ville. 
 
Adoption à l’unanimité 
 



 



 



 



 



 
 



 



 



 



 
 



 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 



 



 



 



 



 



 
 



 



 
 
 



 



 



 



 



 
 



 



 



 



 



 



 
 



 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION  N° 18 

 
Objet : Approbation du règlement d’opération façades 2022-2023 
 
Vu 

• La délibération n°2012-60 du conseil communautaire de la CC DRAGA en date du 24 
mai 2012 relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat (PLH) sur la 
Communauté de communes du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche pour la période 2012-
2017 ; 

• La délibération n°2021-071 du conseil communautaire de la CC DRAGA en date du 22 
avril 2021 relative à la dernière prorogation du PLH pour une durée de 3 ans ; 

• La délibération  du conseil municipal en date du 29 juin 2022 relative à l’approbation 
de la convention d’OPAH-RU 2022-2027; 

 
Considérant 
 

• Que la Communauté de communes s’est engagée, à travers la mise en œuvre du 
programme d’actions du PLH, à intervenir sur l’amélioration du parc privé ; 

• Qu’une OPAH-RU intégrant une opération façades à titre expérimental a été définie 
sur la période 2022-2027 avec des linéaires spécifiquement identifiés comme pouvant 
faire l’objet d’un co-financement par l’ANAH ; 

• Qu’en complément de ces linéaires spécifiques, une réflexion d’opération façades a 
été plus largement menée à l’échelle du territoire intercommunal avec mise en 
évidence d’autres périmètres à enjeux ; 

• Que l’intégration de ces autres périmètres dans le dispositif d’opération façades 
nécessite de définir un règlement d’attribution des aides spécifique, tel qu’annexé à la 
présente délibération ; 

• Que ce règlement d’attribution des aides précise notamment : 
o Les périmètres exacts de l’opération, définis sur 7 communes de la CC 

DRAGA (Bidon, Bourg-Saint-Andéol, Gras, Saint-Just d’Ardèche, Saint-Marcel 
d’Ardèche, Saint-Montan, Viviers) ; 

o Le lancement à titre expérimental de l’opération jusqu’au 31 décembre 2023 
avec une date d’entrée en vigueur identique à celle de l’OPAH-RU 2022-2027 ; 

o Les façades éligibles, les travaux subventionnables et les critères spécifiques 
à satisfaire par les pétitionnaires concernant l’état des logements ; 

o Les bénéficiaires de l’aide, à savoir, tout propriétaire occupant, propriétaire 
bailleur ou syndicat de copropriétaires, quelles que soient leurs conditions de 
ressources ; 

o Le montant global des subventions et budgets annuels alloués au dispositif par 
les collectivités, à savoir : 

▪ Aide de la CC DRAGA de 25% du montant HT des travaux dans la limite 
d’un plafond de travaux de 5000 € HT / logement  

▪ Aide de la commune de 10% du montant HT des travaux dans la limite 
d’un plafond de travaux de 5000 € HT / logement  

▪ Selon le volume de dossiers annuels estimés suivants : 

• Bidon : 1 

• Bourg-Saint-Andéol : 8 

• Gras : 1 

• Saint-Just d’Ardèche : 4 

• Saint-Marcel d’Ardèche : 4 

• Saint-Montan : 4 

• Viviers : 8 
o La démarche à suivre par les pétitionnaires pour pouvoir mobiliser cette aide. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré 
 

➢ Approuve le règlement d’attribution des aides de l’opération façades tel qu’annexé à 
la présente délibération. 



➢ Acte le lancement à titre expérimental de l’opération jusqu’au 31 décembre 2023 avec 
une date d’entrée en vigueur identique à celle de l’OPAH-RU 2022-2027. 

➢ Autorise Mme le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
M. Bladier précise qu’il s’agit de la nouvelle opération façades dont le lancement est prévu 
pour la fin de l’année avec la définition des zones concernées et des bénéficiaires en fonction 
de critères assez larges. Sur la commune un certain nombre de propriétaires attend cette 
opération pour aider à la rénovation du centre-ville et de la périphérie de la ville. Cette 
opération est sans conditions de ressources ce qui n’était pas le cas auparavant. 
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N° 19 
 
Objet : Approbation de la convention relative au versement des subventions de l’OPAH-
RU 2022-2027 et de l’opération façades 2022-2023 
 
Vu 

• La délibération n°2012-60 du conseil communautaire de la CC DRAGA en date du 24 
mai 2012 relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat (PLH) sur la 
Communauté de communes du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche pour la période 2012-
2017 ; 

• La délibération n°2021-071 du conseil communautaire de la CC DRAGA en date du 22 
avril 2021 relative à la dernière prorogation du PLH pour une durée de 3 ans ; 

• La délibération du conseil municipal en date du 29 juin 2022 relative à l’approbation de 
la convention d’OPAH-RU 2022-2027 ; 

• La délibération du conseil municipal en date du 29 juin 2022 relative à l’approbation du 
règlement d’opération façades 2022-2023 ; 

 
Considérant 
 

• Qu’en l’état, une subvention accordée dans le cadre de l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain 2022-2027 ou dans le cadre 
de l’opération façades 2022-2023, peut être payée à son bénéficiaire en 3 versements 
(ANAH, CC DRAGA et commune) ; 

• Que cette organisation ne facilite pas la lisibilité des aides accordées dans le cadre 
des dispositifs susvisés ; 

• Que ce schéma de versements nuit à la rapidité d’obtention des subventions ; 
 
Il est proposé que la Communauté de communes centralise les subventions des collectivités 
locales. 
Pour ce faire, la Communauté de communes verserait au bénéficiaire l’intégralité de la 
subvention des collectivités locales en prenant soin de mentionner le montant de subvention 
accordé par chaque financeur. Un remboursement a posteriori de la part communale serait 
alors sollicité par la Communauté de communes. 
Il est proposé d’encadrer ce fonctionnement par la convention annexée à la présente 
délibération. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré 
 

➢ Approuve le projet de convention relatif au versement des subventions de l’OPAH-RU 
2022-2027 et de l’opération façades 2022-2023 tel qu’annexé ; 

➢ Autorise Mme le Maire à signer le projet de convention annexé à la présente 
délibération ainsi que tout document relatif à cette affaire. 

 
Adoption à l’unanimité 

 



M. Bladier explique que la convention avec la CCdraga porte sur le pilotage des opérations 
comprenant l’analyses des demandes et le financement aux propriétaires des opérations afin 
de gagner du temps de de faciliter le règlement de toutes ces opérations. La part de la 
commune sera reversée à la communauté de communes. 

 

 



 

 



 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 



 
 



 
 
 
 
 
 



 
DELIBERATION  N° 20 

 
Objet : Demande d’aide financière auprès du conseil départemental de l'Ardèche pour 
des travaux d’aménagement de sécurité le long des routes départementales 

 
Madame le Maire expose au conseil municipal le projet création d’un arrêt de bus scolaire 
desservant le quartier Encros. 
 
Afin de mener à bien ce projet estimé environ à la somme de 26 666.67€ HT (32 000€ TTC), 
Madame le Maire propose au conseil municipal de solliciter une aide financière auprès du 
Département de l’Ardèche au titre des travaux de sécurité le long des routes départementales. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 
- Approuve cette opération et le montant des travaux précité,  
 
- Sollicite l'aide du conseil départemental de l'Ardèche pour une prise en charge de 50% du 
montant HT des travaux. 
 
M. Bladier explique que ces demandes de subventions sont intéressantes car le département 
finance quasiment la totalité des travaux et chaque année la ville demande un certain nombre 
d’aménagements de sécurité. Le premier dossier consiste à aménager un arrêt de bus au 
niveau d’Encros car la ville a de grosses difficultés à imposer aux autocars de tourner sur 
Encros et de s’arrêter. Un arrêt de bus sera réalisé directement sur la RD pour simplifier les 
personnes qui prendront le bus et éviter ce problème de tourner sur Encros qui se pose aussi 
à la montée.  
M. Coat demande s’il n’y a pas de financement régional pour ce type de travaux. 
Mme le Maire répond que la région finance les abri bus et que cela peut être vérifié auprès du 
service transports. 
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N° 21 
 
Objet : Demande d’aide financière auprès du conseil départemental de l'Ardèche pour 
des travaux d’aménagement de sécurité le long des routes départementales 

 
Madame le Maire expose au conseil municipal le projet de création d’un plateau traversant 
sur l’avenue Notre Dame.  
 
Afin de mener à bien ce projet estimé environ à la somme de 14166.67€ HT (17 000€ TTC), 
Madame le Maire propose au conseil municipal de solliciter une aide financière auprès du 
Département de l’Ardèche au titre des travaux de sécurité le long des routes départementales. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 
- Approuve cette opération et le montant des travaux précité,  
 
- Sollicite l'aide du conseil départemental de l'Ardèche pour une prise en charge de 50% du 
montant HT des travaux. 
 
M. Bladier précise que cet ancien projet consiste à créer un plateau traversant sur l’avenue 
Notre Dame pour protéger l’arrivée de la sortie de la maternelle Rivier où il n’y a pas de plateau 
permettant de ralentir la vitesse. Il ajoute que les parents d’élèves et le directeur lui ont souvent 
demandé d’agir très rapidement. 
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N° 22 



 
Objet : Dénomination du parvis St Joseph et du passage des arts  
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal les différentes délibérations liées à la création 
d'une liaison piétonne entre la Cascade et le centre-ville de Bourg Saint Andéol qui s'inscrit 
dans le cadre du projet de centre d'entrainement des arts du cirque et de l'aménagement du 
quartier de Tourne. 
La commune a souhaité réaliser des travaux d'aménagement du parvis, créer un cheminement 
piétonnier qui reliera le site au centre-ville et ouvrir l'espace en direction du site Pradelle 
Madame le Maire propose au conseil municipal de dénommer le parvis St Joseph et la liaison 
piétonne créée « passage des arts ».  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 
- Décide de dénommer « passage des arts » la liaison piétonne créée 
 
- Décide de dénommer le parvis « parvis St Joseph »  
 
Mme le maire précise que les travaux sont en cours sur le passage qui est prévu à côté de la 
chapelle de la cascade. Cette liaison piétonne dont le chantier a commencé s’inscrit dans le 
cadre du projet de centre d’entrainement des arts du cirque et de l’aménagement du quartier 
de Tourne. La commune a souhaité réaliser des travaux d’aménagement du parvis et de créer 
un cheminement piétonnier qui reliera le centre-ville et ouvrira l’espace en direction du site 
Pradelle. Mme le Maire propose de dénommer le parvis « parvis St Joseph » en hommage à 
l’activité passée du site et de nommer la liaison piétonne « passage des arts ». Il est prévu 
une ouverture qui permet aux passants de voir les artistes circassiens s’entrainer. Des 
panneaux d’exposition extérieurs seront installés dans le cadre de l’aménagement de ce 
passage sur lesquels de grandes photos seront renouvelées régulièrement.  
 
Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION  N° 23 
 
Objet : Décisions du Maire 
 
En application de l’article L2122-23 du code général des collectivités territoriales, le maire rend 
compte au conseil municipal des décisions qu’il a prises en vertu de l’article L 2122-22 du code 
général des collectivités territoriales portant sur les délégations du conseil municipal au maire. 
 
Il s’agit des décisions suivantes : 
 
Décision n° 2022-03 en date du 20.05.2022 portant institution d’une régie de recettes auprès 
du service des sports de la commune de Bourg-Saint-Andéol  
 
Décision n° 2022-04 en date du 23.05.2022 portant institution d’une régie de recettes auprès 
du service scolaire installé place de la concorde à Bourg-Saint-Andéol  
 
Décision n° 2022-05 en date du 23.06.22 portant sur l’organisation et l’autorisation du 
lancement du concours d’architecture par le SDEA pour la création d’un tiers lieu culturel « le 
forum » et définissant la composition du jury. 
 
M. Coat demande à ce que les décisions du maire leur soient communiquées par écrit. 
Mme le maire approuve cette demande et informe qu’elles seront mises sur la table pour les 
prochains conseils. 
 
Mme le Maire précise que le recrutement du prochain directeur général des services est en 
cours et espère qu’il sera en poste pour le conseil municipal du 5 octobre prochain. 
 
Clôture de séance à 20 heures. 


